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Adresse du bien

MARAVAL Jean Luc et Catherine

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  prescrit 23/12/2002 oui non p.3

PAC
(1)

Feu de forêt  notifié 17/12/2021 non - p.3

Zonage de sismicité : 1 - Très faible 
(2)

non - -

Zonage du potentiel radon : 3 - Significatif 
(3)

oui - -

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Oui Aléa Moyen

Non -

Oui 7 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Porter à connaissance.

(2)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 

2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).

(3)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 

n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.

(4) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb



Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre

informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.









Inondation Concerné*

* Aucune cartographie n'est disponible pour ce PPR.

Par conséquent, l'intégralité du territoire communal est considérée comme concernée.

Feu de forêt Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.



Déclaration de sinistres indemnisés

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Adresse de l'immeuble :



Prescriptions de travaux

Documents de référence

Conclusions

Sommaire des annexes

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.











 

L -
doivent  ce titre tre notifi es  on ou construction immobili re. 

 
 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement.

 
Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°  du    mis à jour le   

                                         code postal ou Insee                                      commune 

 58 Grand Rue 34220  SAINT-PONS-DE-THOMIÈRES  
 
 

 

    EB 1 oui  non X  

révisé        approuvé  date   

  
 1 Si oui, nom de 

:  
 

   

>    2 oui  non X  
2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

      euble est situé dans le autre PEB  1 oui  non X  

révisé  approuvé  date   

 
 

1 Si oui,  :                                  
      

 

 :        
zone A1  zone B2  zone C3  zone D4       

forte  forte modérée   
 

     

1 (int e Lden 70)  

2 une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite ext rieure de la zone B et la  

4 (entre la limite ext . 
code g n ral des imp ts.(et 12-

 

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

 

t 
géographique et forestière (I.G.N)   : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-

 



bruit-peb
 

 de   
peut être consulté à la maire de la commune de SAINT-PONS-DE-THOMIÈRES 
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SÈTE  

information sur les nuisances sonores aériennes  
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
 

 


